
École Primaire des Prés de la Fontaine Année scolaire 2019-2020
3 avenue du docteur Palluel
74160 Saint Julien en Genevois
ce.0740705p@ac-grenoble.fr

Procès-verbal du Conseil d'école du 20 février 2020

La réunion est présidée par Mme Gromier et Mme Pierre est désignée pour effectuer le compte-rendu.

Membres présents
Les enseignantes : Mme GROMIER, Mme GUILLOT, Mme MICHEL, Mme ANGEL, Mme GAUTHIER, 
Mme ARNAUD, Mme FAURE, Mme LAMBERT, Mme PIERRE, Mme MORIN, Mme GUILLON
Les représentants de la Mairie : M BUESSLER
Les représentants des ATSEM : Mme KAMOUN
Les délégués des parents d'élèves : Mme CHAPPOT, Mme CANIVET, Mme NICOLET, Mme 
HENNEBELLE

Le DDEN : M PENZ

Membres excusés     :   Mme BASSAGET, Inspectrice de l’Éducation Nationale, 
Mme DEPRET, enseignante

Ordre du jour
• Présentation de la rentrée 2020 ;
• Rythme scolaire ;
• Organisation pédagogique ;
• Liaison école-collège ;
• Prise en charge de la difficulté de l’élève ;
• Relation école-famille ;
• Hygiène et sécurité ;
• Travaux et équipements ;
• Bilan des activités du 2ème trimestre ;
• Activités et sorties du 3ème trimestre ;
• Périscolaire ;
• Questions des parents.

Délégués
Un délégué de CM2 représente les élèves et sollicite le conseil d’école :
- pour avoir un espace vert, planter des graines.
- pour informer de leur regret de ne pas avoir un préau plus grand en cas de pluie.
- pour faire plus attention à l'environnement et au gaspillage.
- pour organiser plus de rencontres sportives entre classes.
Les enseignantes répondent qu’elles vont en discuter entre elles pour organiser des rencontres.
Le représentant de la mairie va se renseigner s’il est possible de demander des bacs pour planter des graines.

Préparation de la rentrée 2020
Effectif :
- Rappel, rentrée 2018 : 313 élèves
- Rentrée 2019 :  292 élèves, moyenne par classe : 26,5
Au jour d’aujourd’hui, 290 élèves.
A la rentrée 2020, 298 élèves sont attendus à ce jour : 35 PS, 30 MS, 40 GS, 42 CP, 42 CE1, 40 CE2, 39 CM1
et 30 CM2 pour une moyenne de 27 par classe.
Les effectifs vont encore bouger puisque les inscriptions pour les futures petites sections n’ont pas encore eu
lieu en mairie et il y aura un ajustement à faire avec les départs.
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- Inscriptions : A l’école, les admissions auront lieu la semaine du 11 mai 2020 : une fois passés en mairie, les
parents doivent prendre RDV avec la directrice de l’école cette semaine-là.

Les futurs CP doivent se réinscrire en mairie en avril. L’affectation se fera en fonction de la nouvelle carte
scolaire  (disponible  sur le  site  de la  ville).  Ensuite,  il  faudra finaliser l’inscription avec la  directrice de
l’école.
L’école  de  Cervonnex  sera  opérationnelle  à  la  rentrée  2021  mais  les  nouveaux  élèves  dépendant  de
Cervonnex  seront  temporairement  accueillis  dans  les  anciens  locaux  de  F.  BULOZ.  Il  n’y  aura  pas  de
changement d'école pour les enfants dépendant de Cervonnex mais inscrits dans une autre école, sauf si les
parents en font la demande. Les nouvelles inscriptions et inscriptions en CP pour les enfants dépendant de
Cervonnex seront à Cervonnex. Les CP qui auront des frères et sœurs dans les autres écoles pourront être
scolarisés dans la même école que leur fratrie.

Rythmes scolaires : La semaine à 4 jours ?
L’équipe rappelle que le choix de la semaine à 4 jours 1/2 pose de réels problèmes de stabilité dans l’ équipe
enseignante et de remplacement le mercredi.
La municipalité actuelle valide le maintien de la semaine à 4,5 jours jusqu'à la fin du PEDT, c’est-à-dire
2021.  Le  retour  à  4  jours  est  accordé  par  dérogation  mais  elle  n’est  pas  demandée  par  la  commune
actuellement. Il faut attendre les élections municipales. Si une nouvelle équipe est élue, il faudra sans doute
un vote à ce sujet dans les conseils d’école.
Le DDEN (Délégué Département de l’Éducation Nationale) explique qu’au jour d’aujourd’hui, il y a 450
groupes scolaires en Haute-Savoie, 17 à 4,5 jours. L'année prochaine des écoles passeront à 4 jours (8). La
règle, c’est 4,5 jours mais cela ne représente que 2,5 % des écoles.
L’équipe enseignante ajoute que la commune de Saint Julien en Genevois n’est pas en cohérence avec les
autres écoles de la circonscription et avec l’école privée de la commune.

Organisation pédagogique :
- Décloisonnement en maternelle tous les après-midis.
- Projet éveil corporel dans le cadre du parcours éducatif et artistique de la ville : tous les vendredis, les MS 
des classes de Mme Morin et Mme Arnaud.
- Sciences en maternelle : 4 semaines où les MS et les GS sont mélangées l’après-midi et font des sciences, 4 
thèmes sont proposés et accueil des parents dans l'école.
- dans le cadre du ski de fond, un échange de service a été organisé entre Mme Michel (CP-CE1) et Mme 
Guillon (CE2) : Mme Michel est partie au ski de fond et Mme Guillon l’a remplacée dans sa classe.
- Remarques : en cas d’absence d’un enseignant et de non remplacement, les élèves sont répartis dans les
autres classes de l’école. L’équipe enseignante voulait remercier les parents d’élèves qui gardent leur enfant
pour ne pas surcharger les autres classes.

Les autres écoles se plaignent de ce non-remplacement et encore plus le mercredi. Dans la circonscription de
Saint Julien, il manque des remplaçants.

• École / Collège :
La traditionnelle visite du collège J.J. Rousseau par les CM2 le mardi 7 avril 2020 est confirmée. Cette visite
sera différente de celle de l’année dernière.
L'année dernière, les CM2 ont été accueillis dans le collège sans les 6ème. Ils ont suivi une journée type. Les
CM2 n’ont pas eu d'échange avec les 6ème. En complément de cette journée, un après-midi portes-ouvertes
sans les maîtresses a été organisé, les CM2 venus avec leur parent étaient accueillis par les 6èmes et les
professeurs pour échanger.
Cette année, la visite se fera sous forme d'ateliers pour découvrir le collège

Prise en charge de la difficulté de l'élève
• Les activités pédagogiques complémentaires (APC) : poursuite des APC axées sur les fondamentaux

(mathématiques  et  français)  à  l’élémentaire.  En  maternelle,  les  APC ont  permis  de  travailler  le
langage, les maths… On poursuit en période 4.

• RASED : pas d’intervention des maîtresses E à l’école.



• Évaluations nationales de mi-CP
Elles ont été passées par les élèves de CP. Les résultats seront communiqués aux familles.

• AESH : deux départs et une arrivée sur l’école : deux AVS restent. Les besoins des enfants ne sont pas
couverts. (10 notifications + autres en attente de notification). Pas de candidatures d’AESH.

Relation école famille
A l’élémentaire, un RDV individuel a été proposé à la fin du premier semestre en décembre 2019.
En maternelle, tous les parents des enfants ont été reçus pour un entretien. Le cahier de progrès a été transmis
aux familles lors des RDV.
Nous rappelons qu’il ne faut pas appeler le numéro de l’école maternelle mais celui de l’élémentaire pour
laisser  un  message  ou  avoir  toutes  informations.  Pour  informer  les  parents  de  cela,  les  maîtresses  de
maternelle feront un message pour guider les personnes vers le bon numéro.
La directrice ajoute qu’elle a souvent des messages sur le téléphone de l'élémentaire sans identité ni numéro
de téléphone donc elle est dans l’impossibilité de rappeler les personnes.
Les enseignantes d’élémentaire ont donné des codes pour consulter les livrets scolaires fin janvier. Elles ont
remarqué que les livrets n’ont pas été signés par la plupart des parents.

Hygiène et sécurité :
• Plan vigipirate toujours d'actualité. Les locaux sont fermés à clef d'où l'importance de respecter les

horaires  car  il  n'y  a  personne  pour  aller  ouvrir  aux  retardataires.  Il  y  a  encore  beaucoup  de
retardataires  et  certains  parents  sont  agressifs  lorsque  les  enseignantes  ouvrent  la  porte  aux
retardataires. Le retard pose un problème : les enfants qui arrivent seuls en retard peuvent se retrouver
seuls dans la rue si nous n’ouvrons pas.

Le représentant de la mairie précise que dans le projet de rénovation de l'école : il y aura des visiophones.
L’équipe enseignante demande aussi un visiophone pour la maternelle. Le représentant de la mairie annonce
que cela est prévu mais il y aura un seul renvoi en maternelle, pas au bureau de direction.

• Un deuxième exercice incendie va être effectué après les vacances de février. Les élèves ne seront pas
prévenus.

• Un exercice «  risques majeurs » risques sismiques va aussi être effectué après les vacances de février.
• Aujourd'hui, l'alarme intrusion/confinement s'est déclenchée. Personne n'était au courant. La mairie a

été contactée pour vérifier les alarmes. Cela fut un bon entraînement, nous avons pu voir les points
faibles.

• Médecine scolaire : visite pour les CP effectuée, en attente de la date pour la visite des CM.
• Ménage :  Les  coordonnées  détaillées  de  la  directrice  adjointe  de  l’entreprise  de  ménage  ont  été

communiquées. Dès que des soucis ont été constatés, l’entreprise a été réactive. En maternelle, le
problème du ménage persiste mais il y a de l’amélioration. En élémentaire, rien à signaler.

Le mercredi, il n’y a pas de ménage sauf pour les couloirs et les sanitaires.
L’équipe enseignante demande si un nettoyage des algecos est prévu avant l’emménagement : les sols et les
vitres sont sales, des toiles d'araignées sont présentes…

• ATSEM non remplacée : lorsqu’une ATSEM est absente sur une courte durée (maladie ou formation),
elle est soit non remplacée, soit remplacée partiellement (que le matin) ce qui pose des problèmes de
sécurité et  de fonctionnement (pendant le temps scolaire et  pendant le temps méridien dédié à la
préparation de la classe). Cela est très complexe pour l’enseignante qui doit s’organiser au jour le
jour. L’équipe souhaite remercier Angélique pour l’organisation du remplacement de Patricia.

Le représentant de la mairie explique que comme les AVS ou remplaçants, il n'y a pas de candidatures pour
remplacer. Lorsqu’une personne est recrutée pour un remplacement, la règle est de le prendre une semaine de
plus au cas où / en renfort.

Travaux et équipements
• Matériel informatique : l’équipe enseignante remercie la mairie pour l’achat d’un vidéoprojecteur.

Les enseignantes de l’école souhaiteraient que les 4 classes de l’étage à l’élémentaire et les 4 classes de la
maternelle (qui ne sont pas impactées par les travaux) soient équipées d’un vidéoprojecteur accroché au
plafond avec une connexion internet.

• WIFI ne fonctionne pas dans la classe CE2, la directrice va faire une demande.
La directrice ajoute que depuis 2 semaines, l’imprimante du bureau ne fonctionne plus ainsi que Libre Office,
Adobe… Elle a aussi besoin d’ajouter une tablette au réseau pour un élève en ayant besoin pour sa scolarité.



Malgré les appels, mails, cela n’a pas été résolu. Il en est de même pour les demandes de cartouches faites
depuis décembre.
Le DDEN explique qu’avant, tous les mardis, les informaticiens passaient dans les écoles mais maintenant ils
ne viennent plus. Ce serait intéressant de relancer ce système du mardi pour les écoles.

• Point sur le projet de rénovation de l'école.
Le déménagement des classes de CP et CP-CE1 est prévu la première semaine des vacances de février. Au
retour des vacances de février, la zone chantier sera délimitée avec des palissades opaques. Les structures de
jeux en maternelle seront enlevées (restaurant scolaire à cet endroit). L’équipe enseignante demande s’il n’est
pas  possible  de  remettre  des  jeux dans  la  cour  de la  maternelle.  Il  est  dommageable que les  élèves  de
maternelle n’aient plus de jeux pendant tout le temps des travaux.
Les travaux débuteront par la classe 1 et le bâtiment de l’ancienne inspection.
L’équipe enseignante aimerait savoir si le haut-vent en maternelle va être fait. D’après le représentant de la
mairie, l’option soleil a seulement été retenue mais cela doit être confirmé. Il y aura un préau en cas de pluie
en maternelle.

Le représentant de la mairie informe qu’une réunion préalable aura lieu avec les enseignantes le vendredi 3
avril entre midi et deux ainsi qu’avec les animateurs à 13h30.
Une autre réunion aura lieu le 7 avril à 18h30 avec les parents pour présenter les travaux.

• Travaux : 2 chantiers en même temps aux abords de l’école.
◦ Le  premier  place  Duval  sera  en  chantier  plusieurs  mois  juste  devant  l'école  maternelle.  Ce

chantier consiste à creuser une grande fosse et faire un bassin de rétention à la place du parking.
Le plus gros du chantier (trou le plus grand) aura lieu durant les vacances d'avril. De nouvelles
places de parking seront faites après. Pendant les travaux devant l'école maternelle, les parents de
l’école pourront se garer dans le sous-terrain de l’hôpital pendant 1h30 gratuitement.

Les parents, la directrice de l’école et les habitants de Saint julien pourront assister aux réunions de chantier
publiques place Duval tous les jeudis à 14h à partir d'avril.

◦ Le deuxième chantier sera celui de l’école. : la mairie annonce que la semaine avant les vacances
de printemps, des  séances  de découverte  du chantier  pour les  élèves de l’école pourront  être
organisées. Les enseignantes doivent en discuter et voir comment cela peut être intégré dans les
programmes.

Lorsque les travaux concernant le restaurant scolaire commenceront les bus pour la cantine et les sorties
scolaires stationneront du côté de l’école élémentaire.
Les parents d’élèves souhaitent revenir sur l’accès Savoie et l’empiétement sur l’école. Le problème a été
soulevé  plusieurs  fois.  Le  représentant  de  la  mairie  dit  que  l’accès  est  maintenu  dans  le  cadre  de
l'aménagement du cœur de ville. Pour que l’accès soit maintenu, il faut que la copropriété accepte, mais cela
n’a pas encore été fait.
Les parents posent à nouveau la question de la noue, M. Marx devait revenir sur le sujet. Cela doit être régler
avant le début des travaux.
Ils reviennent aussi sur la taille de la cour de récréation pendant et après les travaux. Beaucoup de parents
leur ont fait part de leur inquiétude.

◦ Le parking Chabloux va être lui aussi en travaux pour un bassin de rétention (2/3 de travaux). Les
enseignantes se garaient sur ce parking. Elles demandent où elles vont pouvoir se garer. Les 1h30
gratuites ne sont pas suffisantes pour les enseignantes. Leurs horaires ne leur permettent pas de
changer de place toutes les 1h30. Elles font une demande de badge d'entrée sur le parking de
l’hôpital le temps des travaux. Il faut trouver une solution.
Une collègue a discuté de cela avec une personne de la mairie, qui lui a répondu, que l’équipe
enseignante pouvait se garer sur le parking de la gare. Ce n’est pas une solution, le parking de la
gare est éloigné de l’école. Il faut trouver une solution à proximité de l’école.

Activités et projets de l'école
• Bilan ski de fond (CE2/CM1/CM2) : pour l’instant tout s’est bien passé aux Brasses, il reste encore

une  journée.  L’équipe  enseignante  souhaite  remercier  les  parents  qui  ont  accompagné  et  passé
l’agrément.

• Bilan natation des CP, CP-CE1, CE1, CE1-CE2 :  tout s’est bien passé à Vitam. Les enseignantes



rappellent que le cycle natation n’est pas suffisant pour apprendre à nager et conseillent de fréquenter
la piscine avant le début du cycle pour que les enfants aient moins d’appréhension.

• PEAC « école et  cinéma » pour tous les élèves :  En décembre,  la maternelle  est  allée voir  « Les
petites Z'escapades », le cycle 2 et le cycle 3 sont allés voir « L’étrange noël de Mr Jack ». En février,
la maternelle est allée voir « Duo de choc », le cycle 2 « Les burlesques » et le cycle 3 « Chantons
sous la pluie ».

• Animations Sidéfage pour les MS-GS et CP-CE1.

Activités et sorties du 3ème trimestre
• Escalade pour le cycle 2, golf pour le cycle 3.
• Formation 1er secours pour les CM2.
• Prévention routière pour le C2 prévu le lundi 16 mars 2020 et pour les CM2, le permis vélo est prévu

la journée du lundi 18 mai 2020
• Séjour du 2 juin au 5 juin pour les CM2 à Meyras.
• Sorties de fin d’année :

- Sortie au musée de la préhistoire pour les CE1 et CE1-CE2.
- Sortie aux aigles du Léman pour toutes les classes de mater.
- Sorties à définir pour les autres classes.

Périscolaire
• La directrice rencontre à chaque période la responsable du périscolaire des Prés de la Fontaine pour

faire le point.
• L’accompagnement à la scolarité a lieu les jeudis de 15h30 à 16h30. 6 élèves y participent.

Questions des parents
• Travaux / réunion 7 avril : beaucoup de parents ne savent pas en quoi consiste les travaux de l’école.

Les  représentants  des  parents  d’élèves  demandent  s’il  est  possible  de  leur  envoyer  le  projet  et
d’envoyer un mail à tous les parents pour les inviter à cette réunion du 7 avril. Le représentant de la
mairie informe qu’une lettre des chantiers va être communiquée tous les trimestres dans les boites aux
lettres et qu’une réunion va avoir lieu. Les habitants de Saint Julien peuvent trouver les informations
sur le site de la ville. La date de cette réunion sera communiquée dans l'agenda de la ville et par
l’envoi de mails aux parents.

• Ménage : Les représentants des parents d'élèves demandent s’il est possible qu’ils fassent des visites
surprises. Le représentant de la mairie doit se renseigner sur les lois pour vérifier si cela est possible.

• Canicule : M. Marx devait revenir sur le sujet des canicules sur le plan de sauvegarde communal :
qu'est ce qui va être mis en place ? Le représentant de la mairie n’a pas été informé de cela. Aucune
réponse n’a pu être apportée.

• ATSEM : Les parents d’élèves demandent une ATSEM par classe. A Cruseilles, ils ont une ATSEM
par classe. Aux vues des effectifs et des conditions, il s’agit d’un besoin.

• Suite à l’obligation de scolarisation à partir de 3 ans, les parents demandent comment cela se passe à
l’école maternelle pour la journée complète des PS. Nous rencontrons un problème de place dans la
salle de sieste.  En effet,  le dortoir  est  complet  alors que certains enfants ne viennent pas encore
l'après-midi. Il manque de la place pour accueillir les petits dans de bonnes conditions, nous avons 29
PS et que 22 places sur les lits superposés et 6 places max à côté.

• L’équipe enseignante demande s’il est possible d’avoir un rangement pour les vélos qui sont stockés
dans la salle de motricité en maternelle. Les placards à l’extérieur dans la cour sont déjà pleins.

• Les parents d’élèves questionnent sur les 24 enfants max par classe en GS-CP-CE1 pour la rentrée.
Pour l’instant, il est difficile de répondre, nous attendons de voir les inscriptions. Nous verrons au
moment des répartitions ce qu’il est possible de faire.

Sans autres questions, la séance est levée à 20h05.

La secrétaire de séance La directrice de l’école
Mme PIERRE Léa Mme GROMIER Lisa


